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En Belgique, en 2014, les 50% les plus pauvres se partagent 11% de la richesse 
totale des Belges alors que les 1% les plus riches possèdent 12% de la richesse. 

Quand on parle des inégalités, on pense souvent aux inégalités de revenus. Pourtant, les inégalités ne s'arrêtent pas aux salaires. 
C’est au niveau du patrimoine que l’on trouve les plus grandes inégalités. Quand on parle de patrimoine, on ne s'intéresse pas au 
revenu (ce qu'on gagne à la fin du mois) mais à la richesse que les gens possèdent (un logement, un compte en banque, une voi-
ture, un livret d'épargne, des actions…). Si le fossé est grand entre le revenu d'un patron du BEL20 et un travailleur sans emploi, 
le gouffre est encore plus énorme entre un propriétaire d'entreprise qui fait fructifier son épargne sur un compte financier et 
quelqu'un qui a dû s'endetter pour acheter une voiture.

Les personnes les plus riches sont des personnes propriétaires qui ont aussi un salaire élevé tandis que les locataires, les personnes 
vivant seules et les familles monoparentales se retrouvent souvent dans les ménages les plus pauvres. 
 
Ces chiffres montrent l'urgence et l'importance d'une meilleure répartition des richesses en Belgique, ce qui passe notamment par 
une globalisation des revenus (le fait de comptabiliser tous les revenus - et pas seulement le salaire - pour déterminer l'impôt) et 
un impôt systématique sur la fortune. 


